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(54) Boîtier d’un compresseur électrique

(57) Boîtier (10) d’un compresseur électrique avec
un volume interne pour situer un moteur électrique (100)
et destiné à recevoir un dispositif de commande du mo-
teur électrique (100) comprend un moyen de connexion
électrique (50) destiné à connecter le moteur électrique
(100) au dispositif de commande à travers au moins une

ouverture (32) agencée dans une paroi (31) dudit boîtier
(10). Ledit boîtier (10) comprend aussi une pièce (60)
comportant une portion (61) solidarisée au moteur élec-
trique (100) et isolant électriquement ledit moyen de con-
nexion électrique (50) du volume interne, ladite portion
(60) assurant une étanchéité au droit de l’ouverture (32).
Un compresseur comprenant un tel boîtier (10).
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Description

[0001] L’invention concerne un boîtier d’un compres-
seur électrique et un compresseur électrique compre-
nant un tel boîtier. Un tel compresseur électrique est
constitutif d’un circuit de fluide frigorigène équipant un
véhicule automobile.
[0002] Le fluide frigorigène est classiquement mis en
circulation à l’intérieur d’un circuit de climatisation par
l’intermédiaire d’un compresseur. Dans les véhicules
équipés d’un moteur à combustion interne, ce compres-
seur est de type mécanique car sa rotation est entraînée
au moyen d’une poulie reliée au moteur à combustion
interne par une courroie.
[0003] Le nombre de véhicules hybrides, c’est-à-dire
à moteur à combustion interne couplé à un moteur élec-
trique, ou tout électrique, c’est-à-dire exclusivement pro-
pulsé par un moteur électrique, est en constante aug-
mentation du faite de la raréfaction des énergies fossiles
qui alimentent les véhicules équipés de moteur à com-
bustion interne.
[0004] L’énergie mécanique fournie habituellement
par le moteur à combustion interne est donc moins dis-
ponible ou complètement indisponible pour le cas des
véhicules tout électrique.
[0005] Cependant, la transition entre l’utilisation d’un
moteur à combustion interne et l’utilisation d’un moteur
électrique de propulsion du véhicule n’est pas instanta-
née. En effet, un modèle de véhicule particulier peut être
vendu dans une version équipée d’un moteur à combus-
tion interne et d’un compresseur mécanique, mais aussi
dans une version équipée d’un moteur de propulsion de
type électrique nécessitant l’emploi d’un compresseur
électrique.
[0006] Ces deux types de compresseurs sont fondés
sur des technologies différentes qui requièrent l’utilisa-
tion d’un lubrifiant différent. En effet, la présence de po-
tentielles électriques élevés dans un compresseur élec-
trique impose l’emploi d’un lubrifiant diélectrique qui est
différent du lubrifiant classiquement utilisé pour un com-
presseur mécanique, ce dernier perdant son pouvoir dié-
lectrique lorsqu’il est mélangé au fluide frigorigène.
[0007] Outre le fait que le coût de ce lubrifiant diélec-
trique est plus élevé que le lubrifiant classique utilisé pour
un compresseur mécanique, une telle situation impose
au constructeur de ce modèle de véhicule une gestion
de deux types de lubrifiant au niveau de la chaîne de
fabrication du véhicule.
[0008] Un premier inconvénient de cette situation ré-
side dans le fait que cette gestion de deux lubrifiants est
particulièrement lourde à mettre en oeuvre et augmente
la possibilité de commettre des erreurs au niveau de la
chaîne de fabrication.
[0009] Afin d’utiliser uniquement le lubrifiant classique
utilisé pour un compresseur mécanique, il a été proposé
de l’isoler de toutes les connexions électriques pouvant
exister dans le compresseur électrique. Il est connu pour
cela de disposer un matériau isolant au niveau de cha-

cune des connexions électriques susceptibles d’être en
contact avec le lubrifiant classique. La gestion de la pro-
tection individuelle de chacune de ces connexions sen-
sibles alourdit cependant le procédé de fabrication du
compresseur et le rend plus coûteux.
[0010] L’invention vise à améliorer la situation.
[0011] L’invention concerne ainsi un boîtier d’un com-
presseur électrique, comprenant un moteur électrique si-
tué dans un volume interne dudit boîtier, ledit boîtier étant
destiné à recevoir un dispositif de commande du moteur
électrique et comprenant un moyen de connexion élec-
trique destiné à connecter le moteur électrique au dispo-
sitif de commande à travers au moins une ouverture
agencée dans une paroi dudit boîtier, caractérisé par le
fait que ledit boîtier comprend une pièce comportant une
portion solidarisée au moteur électrique et isolant élec-
triquement ledit moyen de connexion électrique du volu-
me interne, ladite portion assurant une étanchéité au
droit de l’ouverture.
[0012] La portion assure ainsi une étanchéité dans une
zone proche de l’ouverture. Les connexions électriques
sont ainsi isolées électriquement du lubrifiant au moyen
de la portion de la pièce. Elle permet d’isoler ladite ouver-
ture du volume interne de sorte que le lubrifiant présent
dans le volume interne ne peut pas sortir de celui-ci par
l’intermédiaire de l’ouverture. Grâce à l’invention, une
seule pièce peut isoler électriquement l’ensemble des
connexions électriques présentes dans le volume interne
du boîtier et susceptibles d’être en contact avec le fluide
frigorigène, et donc le lubrifiant classique.
[0013] Selon un aspect de l’invention, la pièce est sur-
moulée autour du moyen de connexion électrique. Avan-
tageusement, la pièce est surmoulée autour d’au moins
une partie d’un stator du moteur électrique. Elle est sur-
moulée, par exemple, autour d’une partie d’un bobinage
du stator.
[0014] Selon un aspect de l’invention, le moteur élec-
trique est alimenté par au moins une phase, le stator
comprenant une pluralité de bobinages et la pièce étant
surmoulée autour d’un même nombre de bobinages par
phase.
[0015] Selon un exemple de réalisation de l’invention,
la pièce comprend un filtre de compatibilité électroma-
gnétique. Ce filtre permet de diminuer les phénomènes
d’EMC (perturbations électromagnétiques) et augmente
de la sorte la durée de vie des roulements du moteur.
[0016] Selon un aspect de l’invention, ladite pièce com-
prend une base, liée à la portion et comprenant des ori-
fices agencés pour laisser passer un fluide frigorigène.
Le fluide frigorigène comprend, par exemple, le lubrifiant
classique, notamment de l’huile PAG.
[0017] Selon un exemple de réalisation de l’invention,
ladite paroi et ladite pièce comprennent un moyen de
centrage de ladite pièce par rapport à ladite paroi. Ce
moyen de centrage facilite ainsi l’assemblage de la pièce
avec la paroi en proposant de pré-assembler et de cen-
trer la pièce et la paroi.
[0018] Avantageusement, la paroi accueille une extré-
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mité d’un arbre de transmission d’un rotor du moteur élec-
trique.
[0019] Selon une variante de réalisation de l’invention,
la pièce accueille une extrémité d’un arbre de transmis-
sion d’un rotor du moteur. Le moteur peut ainsi être testé
après l’assemblage de la pièce sur le moteur sans devoir
attendre le montage de la paroi, ni du dispositif de com-
mande du moteur électrique. La vérification d’un sous-
ensemble constitué du boîtier logeant le moteur électri-
que et un mécanisme de compression peut ainsi être
opérée avant assemblage final du compresseur. On li-
mite ainsi la mise au rebut du compresseur complet.
[0020] Avantageusement, l’ouverture et au moins une
partie du moyen de connexion électrique se situent dans
le prolongement d’un axe de rotation de l’arbre de trans-
mission du moteur électrique.
[0021] Selon un aspect de l’invention, la pièce com-
prend une première partie traversant l’ouverture et une
deuxième partie fixant ladite première partie à la paroi.
[0022] De manière avantageuse, la première partie
comprend un moyen d’agrafage inséré dans l’ouverture
et encliqueté sur la paroi. Le moyen d’agrafage com-
prend, par exemple, au moins deux branches munies
chacune d’une dent, apte à venir a prise sur la paroi au
niveau de l’ouverture.
[0023] Avantageusement, la deuxième partie com-
prend un embout plaquant le moyen d’agrafage contre
la paroi. L’embout est ainsi logé dans le moyen d’agra-
fage, notamment entre les deux branches. La deuxième
partie permet alors de solidariser la première partie à la
paroi.
[0024] Selon un exemple de réalisation, la première
partie comprend au moins un dispositif d’étanchéité as-
surant l’étanchéité entre la première partie et la paroi.
Ce dispositif d’étanchéité participe à l’isolation entre
l’ouverture et le volume interne.
[0025] Selon un aspect de l’invention, la portion est la
première partie, la deuxième partie étant distincte de la
première partie et rapportée dans cette dernière. La pre-
mière partie est alors située dans le volume interne du
moteur. La deuxième partie est, dans ce cas à l’extérieur
du volume interne du moteur.
[0026] Selon une variante de l’invention, la portion est
la deuxième partie, la première partie étant distincte de
la deuxième partie et rapportée dans cette dernière. La
deuxième partie est alors située dans le volume interne
du moteur. La première partie est, dans ce cas à l’exté-
rieur du volume interne du moteur.
[0027] Selon un aspect de l’invention, la deuxième par-
tie comprend au moins un dispositif d’étanchéité assu-
rant l’étanchéité entre la deuxième partie et la paroi.
[0028] Avantageusement, la portion comprend une ba-
gue circulaire plaquée contre ladite paroi. La bague cir-
culaire participe, notamment, au maintien de la portion
contre la paroi. Le dispositif d’étanchéité s’étend, notam-
ment, au niveau de ladite bague circulaire.
[0029] Selon un exemple de réalisation, le moyen de
connexion électrique comprend un terminal électrique

qui traverse la paroi et débouche dans une zone où le
dispositif de commande est apte à être connecté. Il est
ainsi possible de tester le moteur lorsqu’il est assemblé
avec la paroi dans le boîtier avant d’installer le dispositif
de commande.
[0030] L’invention concerne aussi un compresseur
comprenant un boîtier tel que décrit précédemment et
ledit dispositif de commande du moteur électrique. Un
tel compresseur comprend également un mécanisme de
compression entraîné par le moteur électrique.
[0031] Selon un aspect de l’invention, le dispositif de
commande du moteur comprend un terminal électrique,
par exemple solidaire du dispositif de commande, inséré
dans ladite pièce et connecté audit moyen de connexion
électrique.
[0032] Les figures annexées feront bien comprendre
comment l’invention peut être réalisée. Sur ces figures,
des références identiques désignent des éléments sem-
blables.

La figure 1 est une vue en coupe dans un plan lon-
gitudinal d’un boîtier de compresseur électrique con-
forme à l’invention.

La figure 2 est une vue en coupe d’une pièce du
boîtier de l’invention illustré à la figure 1.

Les figures 3 et 4 sont des vues de cotés représen-
tant des variantes de moyens de centrage de la pièce
par rapport à une paroi du boîtier.

La figure 5 est une vue de face de la pièce du boîtier
de l’invention illustré à la figure 1.

La figure 6 est une vue similaire à la figure 5 repré-
sentant une variante de réalisation de l’invention.

La figure 7 est une vue similaire à la figure 1 repré-
sentant une variante de réalisation de l’invention.

La figure 8 est une vue similaire à la figure 7 repré-
sentant une variante de réalisation de l’invention.

La figure 9 est une vue de face de la pièce du boîtier
de l’invention illustré à la figure 8.

La figure 10 est une vue en coupe de la pièce et
d’une partie de la paroi illustrées à la figure 2 repré-
sentant une variante de réalisation de l’invention.

La figure 11 est une vue en coupe représentant la
portion de la pièce de la figure 10 munie d’un filtre
de compatibilité électromagnétique.

[0033] Comme représenté sur la figure 1, l’invention
concerne un boîtier 10 d’un compresseur électrique, no-
tamment de véhicule automobile, constitutif d’un circuit
de fluide frigorigène. Un tel boîtier 10 comprend un mo-
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teur électrique 100 situé dans un volume interne du boî-
tier 10. Le boîtier 10 reçoit à une première extrémité lon-
gitudinale 40, située sur la droite de la figure 1, un mé-
canisme de compression (non représenté) du compres-
seur électrique et à une deuxième extrémité longitudinale
41, opposée à la première extrémité longitudinale 40 par
rapport au moteur électrique 100 et située sur la gauche
de la figure 1, un dispositif de commande (non représen-
té) du moteur électrique 100. Le rôle du moteur électrique
100 est d’entraîner le mécanisme de compression du
compresseur électrique.
[0034] Le boîtier 10 comprend une enveloppe cylindri-
que 30. Il comprend également une paroi 31 située au
niveau de la deuxième extrémité longitudinale 41 et dé-
finissant le volume interne du boîtier 10 avec l’enveloppe
cylindrique 30. Cette paroi 31 est ici destinée à recevoir
le dispositif de commande du moteur électrique, à l’ex-
térieur du volume intérieur du boîtier 10. En fonctionne-
ment, un fluide ou mélange constitué d’un fluide frigori-
gène mélangé à un lubrifiant entre dans le volume interne
et circule autour et dans le moteur électrique 100. Le
fluide frigorigène est une fluide sous critique tel que par
exemple le R134a, mais il peut également s’agir d’un
fluide frigorigène super-critique tel que par exemple le
dioxyde de carbone connu sous l’appellation R744. Le
lubrifiant est par exemple un composé de type Polyalk-
ylène glycol (PAG).
[0035] Le moteur électrique 100 comprend un stator 1
et un rotor 2. Le stator 1 présente une forme de tube
cylindrique qui s’étend longitudinalement selon un axe
longitudinal A, dit axe de rotation A, situé au centre du
stator 1. Le stator 1 présente ainsi une section circulaire
dans un plan perpendiculaire à l’axe longitudinal A.
[0036] Le rotor 2 est centré à l’intérieur du stator 1 par
rapport à l’axe de rotation A. Il présente également une
forme cylindrique. Lorsque le moteur électrique 100 fonc-
tionne, un champ magnétique créé par le stator 1 entraî-
ne en rotation le rotor 2 qui se met alors à tourner autour
de l’axe de rotation A. Le rotor 2 est fixé à un arbre de
transmission 11 en forme de cylindre qui suit le mouve-
ment de rotation du rotor 2 autour de l’axe de rotation A
et qui transmet ce mouvement au mécanisme de com-
pression que comprend le compresseur électrique.
[0037] Le moteur électrique 100 se situe à l’intérieur
du compresseur électrique et en particulier à l’intérieur
du boîtier 10 du compresseur électrique. Le boîtier 10
est également centré par rapport à l’axe de rotation A.
Le boîtier 10 possède deux renforts 42 situés sur une
périphérie externe du boîtier 10 et faisant saillie par rap-
port à celui-ci. Ces deux renforts 42 sont munis chacun
d’un trou 43, apte à recevoir un élément de fixation per-
mettant de fixer le boîtier 10 au véhicule automobile
auquel il est destiné.
[0038] Le stator 1 comprend une première extrémité
longitudinale 5, située du coté droit de la figure 1 et une
deuxième extrémité longitudinale 6, située du coté gau-
che de la figure 1. Le stator 1 est ainsi disposé dans le
boîtier 10 de sorte que la première extrémité longitudi-

nale 5 du stator 1 est située du coté de la première ex-
trémité longitudinale 40 du boîtier 10 et la deuxième ex-
trémité longitudinale 6 du stator 1 est située du coté de
la deuxième extrémité longitudinale 41 du boîtier 10.
[0039] On remarque également sur la figure 1, la pré-
sence d’un ensemble de bobinages 45, présentes à l’in-
térieur du stator 1 et qui se prolongent à l’extérieur de
celui-ci, de part et d’autre des extrémités longitudinales
5, 6 du stator 1.
[0040] Le boîtier 10 comprend un moyen de connexion
électrique 50 destiné à connecter le moteur électrique
100 au dispositif de commande à travers au moins une
ouverture 32 agencée dans la paroi 31 du boîtier 10.
Dans cet exemple de réalisation, le moteur électrique
100 comprend une pluralité de bobinage alimentée par
trois phases, chaque phase alimentant électriquement
un nombre identique de bobinage.
[0041] Le moyen de connexion électrique 50 est relié
électriquement au bobinage 45 du stator 1. Le moyen de
connexion électrique 50 comprend par exemple au moins
un fil électrique 52 et une cosse 53 par phase, c’est-à-
dire ici trois cosses 53, chacune des phases alimentant
une cosse 53 distincte. Chaque bobinage 45 est connec-
té électriquement à une des cosses 53 par l’intermédiaire
d’un des fils électriques 52. Dans le cas où chaque phase
alimente plusieurs bobinages distincts, plusieurs fils
électriques 52 sont donc reliés à chacune des cosses
53. Chaque cosse 53 est destinée à être connectée à un
terminal électrique 51 afin de permettre la connexion du
dispositif de commande au moteur électrique 100.
[0042] Le boîtier 10 comprend une pièce 60 compor-
tant une portion 61 solidarisée au moteur électrique 100
et isolant électriquement le moyen de connexion électri-
que 50 du volume interne. La portion 61 assure égale-
ment une étanchéité au droit de l’ouverture 32, c’est-à-
dire qu’elle isole le volume interne de l’extérieur du boîtier
10 au niveau de l’ouverture 32, de sorte que le fluide
frigorigène ne peut pas sortir du volume interne par
l’ouverture 32. La portion 61 est plaquée contre une face
interne 33 de la paroi 31, c’est-à-dire une face dirigée
vers le volume interne du boîtier 10. La portion comprend
pour cela une bague circulaire 69 plaquée contre la paroi
31 et notamment contre la face interne 33 de la paroi 31.
[0043] La pièce 60 est, par exemple, surmoulée autour
du moyen de connexion 50. Elle peut également être
surmoulée autour d’au moins une partie du stator 1 et en
particulier autour d’une partie du bobinage 45 du stator
située du coté de la deuxième extrémité longitudinale 6
du stator 1, c’est-à-dire en face de la paroi 31. C’est en
particulier la portion 61 qui est surmoulé autour du moyen
de connexion 50 et du stator 1.
[0044] Le boîtier 10 comprend le terminal électrique
51 qui traverse la paroi 31 par l’ouverture 32 et débouche
dans une zone où le dispositif de commande est apte à
être connecté. Le terminal électrique 51 est inséré dans
la pièce 60 et connecté électriquement au moyen de con-
nexion électrique 50. Il permet de relier électriquement
le moteur électrique 100 à son dispositif de commande
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par l’intermédiaire du moyen de connexion 50.
[0045] La paroi 31 accueille une extrémité 43 de l’arbre
de transmission 11 du rotor 2 du moteur électrique 100
destiné à transmettre un mouvement de rotation au mé-
canisme de compression. La paroi comprend pour cela
un logement 13 dans lequel l’arbre de transmission 11
est solidarisé en translation et libre en rotation.
[0046] Comme illustré sur la figure 1 et de manière
plus détaillé sur la figure 2, la pièce 60 comprend une
première partie 62 traversant l’ouverture 32 et une
deuxième partie 63 fixant la première partie 62 à la paroi
31. La première partie 62 comprend ici un moyen d’agra-
fage 65 inséré dans l’ouverture 32 et encliqueté sur la
paroi. Le moyen d’agrafage 65 est inséré dans l’ouver-
ture 32 depuis le volume interne vers l’extérieur du boîtier
10. Selon la variante illustrée à la figure 2, le moyen
d’agrafage 65 comprend, par exemple, deux branches
66, 67 traversant de part en part l’ouverture 32 et munies
chacune d’une dent 66’, 67’ s’accrochant sur une face
de la paroi 31, ici la face opposée à la face interne 33 de
la paroi 31.
[0047] La deuxième partie 63 comprend un embout 68
plaquant le moyen d’agrafage 65 contre la paroi 31, au
moins à l’intérieur de l’ouverture 32. L’embout 68 est in-
séré à l’intérieur du moyen d’agrafage 65, c’est-à-dire ici
entre les deux branches 66, 67, de sorte qu’il pousse le
moyen d’agrafage 65 contre la paroi 31 afin de le solida-
riser à cette dernière.
[0048] La première partie 62 comprend un dispositif
d’étanchéité 70 assurant l’étanchéité entre la première
partie 62 et la paroi 31. Ce dispositif d’étanchéité com-
prend ici un premier joint à lèvres 71 disposé sur le moyen
d’agrafage, de sorte à opérer une étanchéité contre l’in-
térieur de l’ouverture 32 et un joint torique 72 disposé
entre la bague circulaire 69 de la portion 61 et la face
interne de la paroi 31.
[0049] Selon l’exemple de réalisation de l’invention il-
lustré à la figure 1 et 2, la portion 61 est la première partie
62, la deuxième partie 63 étant distinct de la première
partie 62 et rapportée dans cette dernière. On comprend
ici que la première partie 62 est située à l’intérieur du
volume interne et qu’elle est solidarisée au stator. La
deuxième partie 63 est alors insérée dans la première
partie à partir de l’extérieur du volume interne du boîtier
10, c’est-à-dire la zone dans laquelle peut s’étendre le
dispositif de commande.
[0050] Le terminal électrique 51 est inséré dans la piè-
ce 60, en particulier dans la portion 61 de la pièce 60. Il
s’étend longitudinalement à travers l’ouverture 32 afin de
permettre le branchement électrique du dispositif de
commande du moteur électrique. Le terminal 51 s’étend
au centre du moyen d’agrafage 65 et à travers l’embout
68 de la deuxième partie 63. Un joint 73 peut être disposé
autour du terminal 51 afin d’assurer davantage l’isole-
ment du moyen de connexion électrique 50.
[0051] Comme illustré aux figures 3 et 4, la paroi 31 et
la pièce 60, notamment au niveau de la portion 61, com-
prennent un moyen de centrage 80 de la pièce 60 par

rapport à la paroi 31. Ce moyen de centrage 80 com-
prend, par exemple, un ergot 81 situé sur la paroi 31 et
inséré dans un nervure 82 située sur la pièce 60 comme
sur la figure 3 ou inversement, c’est-à-dire l’ergot 81 situé
sur la pièce 60 et la nervure 82 située sur la paroi 31
comme sur la figure 4.
[0052] Comme illustré sur les figures 5 et 6, le moyen
de connexion 50 comprend trois cosses 53 connectées
à un nombre identique de bobinage du moteur électrique
par l’intermédiaire des fils électriques comme expliqués
précédemment. La pièce 60 est surmoulée autour d’un
même nombre de bobinage par phase. Ainsi, selon un
exemple de réalisation illustré à la figure 5, la portion 61
est surmoulée autour de dix-huit bobinages, c’est-à-dire
six bobinages par phase. La portion 61 est alors en forme
d’anneau continue de sorte qu’elle est surmoulée sur tou-
te la deuxième extrémité du stator, c’est-à-dire sur tout
le bobinage présent de ce coté du stator.
[0053] Selon un autre exemple de réalisation illustré à
la figure 6, la portion 61 est surmoulée autour de neuf
bobinages, c’est-à-dire trois bobinages par phase. La
portion 61 est alors discontinue de sorte qu’elle est sur-
moulée sur plusieurs parties distinctes de la deuxième
extrémité du stator.
[0054] On remarque sur ces deux modes de réalisa-
tions illustrés aux figures 5 et 6 que les cosses 53 du
moyen de connexion 50 sont connectées aux bobinages
du moteur électrique dans une zone restreinte du stator,
c’est-à-dire qu’elles ne sont pas réparties sur toute la
périphérie du stator. Cela laisse ainsi plus de liberté sur
le positionnement de la pièce 60 sur le stator, en choi-
sissant par exemple de la positionner uniquement dans
la zone où se situent le moyen de connexion 50, par
exemple sur un secteur angulaire égal à 60°, ou seule-
ment sur certains des bobinages du stator comme illustré
à la figure 6, les autres bobinages étant dépourvus du
surmoulage de la pièce 60.
[0055] Dans l’exemple de réalisation de l’invention il-
lustré sur les figures 7 à 9 la pièce 60 comprend une
base 90 liée à la portion 61. La base 90 est située au
centre de la portion 61 de sorte qu’elles forment ensem-
ble un disque. La base 90 comprend des orifices 91 agen-
cés pour laisser passer le fluide frigorigène comprenant
lubrifiant.
[0056] Dans cet exemple de réalisation, la pièce 60
accueille, par exemple, l’extrémité 43 de l’arbre de trans-
mission 11. C’est en particulier la base 90 qui accueille
l’extrémité 43 de l’arbre de transmission 11. Elle com-
prend pour cela un logement 12 dans lequel l’arbre de
transmission 11 est solidarisé en translation et libre en
rotation.
[0057] Selon l’exemple de réalisation illustré à la figure
8 et 9, l’ouverture 32 et une partie du moyen de connexion
50 se situent dans le prolongement de l’axe de rotation
A de l’arbre de transmission 11 du moteur électrique 100.
Cette partie du moyen de connexion 50 est ainsi située
dans la base 90 de la pièce 60. C’est en particulier une
cosse 53 centrale du moyen de connexion 50 qui est
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alignée avec l’axe de rotation A de l’arbre de transmission
11. Le terminal électrique 51 connecté à cette cosse 53
centrale peut ainsi être également située dans le prolon-
gement de l’axe de rotation A de l’arbre de transmission.
Les autres cosses 53 du moyens de connexion électrique
50 peuvent être situées proche de l’alignement avec l’axe
de rotation A, par exemple, dans la base 90 de la pièce
60. Elles sont, notamment, situées de part et d’autre de
la cosse 53 centrale, comme illustré à la figure 9.
[0058] Selon l’exemple de réalisation illustré à la figure
10, la portion 61 est la deuxième partie 63, la première
partie 62 étant distinct de la deuxième partie 63 et rap-
portée dans cette dernière. On comprend ici que la
deuxième partie 63 est située à l’intérieur du volume in-
terne et qu’elle est solidarisée au stator. La première par-
tie 62 est alors située à l’extérieur du volume interne du
boîtier. Cet exemple de réalisation peut bien sur s’inté-
grer dans le boîtier 10 de l’invention comme expliqué
dans la description des figures 1, 7 et 8.
[0059] Dans ce cas, le moyen d’agrafage 65 de la pre-
mière partie est inséré dans l’autre sens que celui décrit
précédemment, c’est-à-dire de l’extérieur du boîtier 10
vers le volume interne. La paroi 31 comprend ici un alé-
sage 95, situé sur la face interne 33 de la paroi 31 et
accueillant une partie du moyen d’agrafage 65, par
exemple les dents 66’, 67’.
[0060] Dans cet exemple de réalisation de l’invention,
la deuxième partie 63 comprend au moins un dispositif
d’étanchéité 75 assurant l’étanchéité entre la deuxième
partie 63 et la paroi 31. Le dispositif d’étanchéité 75 com-
prend ici un joint torique 76 disposé entre la bague cir-
culaire 69 et la face interne de la paroi 31.
[0061] Comme illustré sur la figure 11, la pièce 60 peut
comprendre un filtre de compatibilité électromagnétique
96. La pièce 60 et en particulier la portion 61, est, par
exemple, surmoulée autour du filtre de compatibilité élec-
tromagnétique 96. Ce dernier forme un anneau qui en-
toure la cosse 53.
[0062] Toutes les caractéristiques de l’invention rela-
tives à la portion 61 et à la paroi 31 peuvent s’appliquer
dans le cas où la portion 61 est la première partie 62 et
dans le cas où la portion 61 est la deuxième partie 63.
En outre, dans la description des figures 7 et 8 relative
au boîtier 10, seules les différences avec le mode de
réalisation du boîtier 10 illustré à la figure 1 ont été décrits,
les points communs entre tous ces modes n’étant men-
tionnés qu’au moment d’évoquer la figure 1.

Revendications

1. Boîtier (10) d’un compresseur électrique, compre-
nant un moteur électrique (100) situé dans un volu-
me interne dudit boîtier (10), ledit boîtier (10) étant
destiné à recevoir un dispositif de commande du mo-
teur électrique (100) et comprenant un moyen de
connexion électrique (50) destiné à connecter le mo-
teur électrique (100) au dispositif de commande à

travers au moins une ouverture (32) agencée dans
une paroi (31) dudit boîtier (10), caractérisé par le
fait que ledit boîtier (10) comprend une pièce (60)
comportant une portion (61) solidarisée au moteur
électrique (100) et isolant électriquement ledit
moyen de connexion électrique (50) du volume in-
terne, ladite portion (60) assurant une étanchéité au
droit de l’ouverture (32).

2. Boîtier (10) selon la revendication 1, dans lequel la
pièce (60) est surmoulée autour du moyen de con-
nexion électrique (50).

3. Boîtier (10) selon les revendications 1 ou 2, dans
lequel la pièce (60) est surmoulée autour d’au moins
une partie d’un stator (1) du moteur électrique (100).

4. Boîtier (10) selon la revendication 3, dans lequel le
moteur électrique (100) est alimenté par au moins
une phase, le stator (1) comprenant une pluralité de
bobinages (45) et la pièce (60) étant surmoulée
autour d’un même nombre de bobinages (45) par
phase.

5. Boîtier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la pièce (60) com-
prend un filtre de compatibilité électromagnétique
(96).

6. Boîtier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ladite pièce (60) com-
prend une base (90), liée à la portion (61) et com-
prenant des orifices (91) agencés pour laisser pas-
ser un fluide frigorigène.

7. Boîtier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ladite paroi (31) et
ladite pièce (60) comprennent un moyen de centrage
(80) de ladite pièce (60) par rapport à ladite paroi
(31).

8. Boîtier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la paroi (31) accueille
une extrémité (43) d’un arbre de transmission (11)
d’un rotor (2) du moteur électrique (100).

9. Boîtier (10) selon l’une quelconques des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel la pièce (60) accueille une
extrémité (43) d’un arbre de transmission (11) d’un
rotor (2) du moteur électrique (100).

10. Boîtier (10) selon la revendication 9, dans lequel
l’ouverture (32) et au moins une partie du moyen de
connexion électrique (50) se situent dans le prolon-
gement d’un axe de rotation (A) de l’arbre de trans-
mission (11) du moteur électrique (100).

11. Boîtier (10) selon l’une quelconque des revendica-
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tions précédentes, dans lequel la pièce (60) com-
prend une première partie (62) traversant l’ouverture
(32) et une deuxième partie (63) fixant ladite premiè-
re partie (62) à la paroi (31).

12. Boîtier (10) selon la revendication 11, dans lequel la
première partie (62) comprend un moyen d’agrafage
(65) inséré dans l’ouverture (32) et encliqueté sur la
paroi (31).

13. Boîtier (10) selon la revendication 12, dans lequel la
deuxième partie (63) comprend un embout (68) pla-
quant le moyen d’agrafage (65) contre la paroi (31).

14. Boîtier (10) selon l’une des revendications 11 à 13,
dans lequel la première partie (62) comprend au
moins un dispositif d’étanchéité (70) assurant l’étan-
chéité entre la première partie (62) et la paroi (31).

15. Boîtier (10) selon l’une des revendications 11 à 14,
dans lequel la portion (61) est la première partie (62),
la deuxième partie (63) étant distincte de la première
partie (62) et rapportée dans cette dernière.

16. Boîtier (10) selon l’une des revendications 11 à 14,
dans lequel la portion (61) est la deuxième partie
(63), la première partie (62) étant distincte de la
deuxième partie (63) et rapportée dans cette derniè-
re.

17. Boîtier (10) selon la revendication 16, dans lequel la
deuxième partie (63) comprend au moins un dispo-
sitif d’étanchéité (75) assurant l’étanchéité entre la
deuxième partie (63) et la paroi (31).

18. Boîtier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la portion (61) com-
prend une bague circulaire (69) plaquée contre ladite
paroi (31).

19. Boîtier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le moyen de con-
nexion électrique (50) comprend un terminal électri-
que (51) qui traverse la paroi (31) et débouche dans
une zone où le dispositif de commande est apte à
être connecté.

20. Compresseur comprenant un boîtier (10) selon l’une
quelconque des revendications précédentes et ledit
dispositif de commande du moteur électrique (100).

21. Compresseur comprenant un boîtier (10) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 18 et ledit dispo-
sitif de commande du moteur électrique (100), dans
lequel ledit dispositif de commande du moteur élec-
trique (100) comprend un terminal électrique (51)
inséré dans ladite pièce (60) et connecté audit
moyen de connexion électrique (50).
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